
25

de. PEglise Romaine, ou sous. aucun autre fôrme
ou profession de foi ou de culte, religieux,.

XXIL Pourvû aussi, et il est de plus statu& par
la dite autorité que personne, ne pourra voter à au,
cne élection d'un Membre pour servir dans telle
Assemblée, dans l'une ou P'autre des dites, Pro.
vinces, bu être élu à aucune telle élection qi-dn'au.
rà pas p ge accompli de. vingt-un ans,, et qui ne
sera pas sujet né naturel de sa Majeqté, ou sujet
de sa Majesté naturalisé par Acte du Parlement
Britannique, ou sujet de sa Majesté, étant devenu
tel par la conquête et la cession dè la province du
Canada.

XXIII. -Et il est aussi statué par la dite autorités
que personne ne pourra voter à aucune -éIectioib
d'un. Mebre qui. doit servir dans telle, Assemblée
dans. Pane ou l'autre des dites. Provinces; ou être
élu à aucune' telle election, qui aura été atteint
de trahison ou de félonie dans aucune Courde Loi
d'aucun des. territoires de sa Majesté, ou qui sera
dans aucune description de personnes rendues mn,
capables par aucun acte du Conseil Législatif -et
de l'Assemblée de la province, approuvé. par sa
Majesté, ses héritiers ou successeurs.

XXIV. Pourvû aussi, et il est de plus statué par.
la dite autorité, que chacun ayant droit de voter,
avant d'être admis à donner sa voix à aucune telle
élection, prêtera, s'il en est requis par aucun. des
candidats,. ou par l'officier qui fait le retour,. le ser
ient suivant, qui sera administré en, langue An-

gloise ou Française, suivant que le cas le requiérera.
JE A. È. déclare et atteste, en la présence du Dieu tout-

puissant, qu'au meilleur de ma connoissance et croiance, j'ai
l'âge accompli de vingt-un ans, et que.je n'ai pas déja voté à
cette élection.

Et qu'aussi chaque telle personne, si elle en-est


